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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/11/2022 dans l'établissement GAEC
DES  ROSEAUX implanté  37b  Rue  d'Artres  59990  MARESCHES.  L'inspection  a  été  annoncée  le
28/12/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques
(https://www.georisques.gouv.fr/). 

La visite d'inspection fait suite à des plaintes de riverains proches de l'exploitation.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC DES ROSEAUX     
• 37b Rue d'Artres 59990 Maresches
• Code AIOT : 0055901543
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'instalation GAEC DES ROSEAUX est une installation existante ayant fait l'objet d'une demande
d'enregistrement pour un élevage de vaches laitières sur la commune de MARESCHES.
Un arrêté prefectoral d'enregistrement de l'installation, en date du 18 mars 2022, a été délivré pour
exploiter un élevage de 220 vaches laitières sur la communes de MARESCHES au 37b Rue d'Artres.
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Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Entretien des abords de l'installation
• Odeurs
• Bruits
• Défense incendie

       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites  retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’Inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Comme lors  de la  visite  précédente en date du 24  mars  2022,  il  n'a  pas  été  constaté d'odeur
pouvant causer des nuisances en provenance de cette exploitation d'élevage en fonctionnement.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     

Conformité de
l’installation à
la demande

d’enregistreme
nt     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

/     Sans objet     

2     Règles
d’implantation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 5-I

/     Sans objet     

3     
Intégration

dans le paysage
et propreté     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

/     Sans objet     

4     Préservation de
la biodiversité

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 7

/     Sans objet     

5     

Aménagement
des locaux –

Imperméabilité
– Étanchéité     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

I     
/     Sans objet     

6     
Stockage des
effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

II     
/     Sans objet     

7     
Tuyauteries et
canalisations

des effluents     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 11-

III     
/     Sans objet     

8     Accessibilité de
l’installation     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 12

/     Sans objet     

9     
Moyens de
lutte contre
l’incendie     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 13

/     Sans objet     

10     Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 24

/     Sans objet     

11     
Stations ou

équipements
de traitement

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 28

/     Sans objet     

12     

Émission dans
l’air d’odeur,

gaz ou
poussière     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

31-II     
/     Sans objet     

13     Bruit     
Arrêté Ministériel du

27/12/2013, article
32-1     

/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Il semblerait, selon les dires de l'exploitant, qu'une gêne du voisinage ait pu avoir lieu, fin aout 2022
et la première semaine de septembre 2022 suite à la période d'ensilage du maïs. Les allées et venus
de tracteurs sur la voie publique sont beaucoup plus nombreux lors des campagnes d'ensilage. Les
éleveurs  laitier  de  la  commune  et  des  environs,  concentrent  le  travail  sur  une  semaine  début
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septembre et cela impact la circulation sur les chaussées des villages.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.
Constats : 
Un bâtiment destiné aux génisses d’élevage est en construction.
Deux silos sont déjà construits à côté de ce bâtiment.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 2 : Règles d’implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 5-I
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
-100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l'exception des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme), ainsi que des
zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers.  Cette
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande. Cette distance peut être réduite
à 15 mètres pour les stockages de paille et de fourrage de l'exploitation, toute disposition est alors
prise pour prévenir le risque d'incendie ;
-35  mètres  des  puits  et  forages,  des  sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des
berges des cours d'eau ;
-200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
-500  mètres  en  amont  des  zones  conchylicoles,  sauf  dérogation  liée  à  la  topographie,  à  la
circulation des eaux et prévue par l'arrêté préfectoral d'enregistrement ;
-50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et en l'absence de solution technique propre à garantir  la commodité du
voisinage  et  la  protection  des  eaux,  les  distances  fixées  par  le  présent  article  peuvent  être
augmentées.
Constats : 
Les bâtiments et annexes de l’exploitation sont situés aux distances réglementaires de l’article 5-1
de l’AM du 27/12/2013.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Intégration dans le paysage et propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage.
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
Les abords sont bien entretenus.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Préservation de la biodiversité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale
sur son exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d'infrastructures
agro-écologiques de type haies d'espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d'eau.
Constats : 
Des haies d’essences locale sont en place en limite de propriété du site d’exploitation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Aménagement des locaux – Imperméabilité – Étanchéité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-I
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tous les sols des bâtiments d'élevage, de la salle de traite, de la laiterie et des aires d'ensilage
susceptibles  de produire des  jus,  toutes  les  installations  d'évacuation (canalisations,  y  compris
celles permettant l'évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité.  La pente des sols  des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, des volières, des vérandas, et
des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en
cage.
A l'intérieur des bâtiments d'élevage, de la salle de traite et de la laiterie, le bas des murs est
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette
disposition  n'est  pas  applicable  aux  enclos,  aux  volières,  aux  vérandas  et  aux  bâtiments  des
élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.
Constats : 
La prescription est respectée dans son ensemble sur l’existant.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.
Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une
clôture de sécurité et dotés,  pour les nouveaux équipements,  de dispositifs de surveillance de
l'étanchéité.
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de
l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé, ou présentent des caractéristiques permettant de
garantir les mêmes résultats.
Les  équipements  de stockage des  lisiers  et  effluents  d'élevage liquides  construits  après  le 1er
janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du
26 février  2002 susvisé,  ou présentent  des  caractéristiques  permettant  de garantir  les  mêmes
résultats.
Constats : 
Les  bâtiments  et  les  fosses  sont  récents  et  l’exploitant  n’a  pas  remarqué  d’anomalies  sur  ses
ouvrages depuis la mise en service de l’activité.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Tuyauteries et canalisations des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-III
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et
font l'objet d'une surveillance appropriée permettant de s'assurer de leur bon état.
Constats : 
Comme pour l’article 11-II l’exploitant s’assure que ses équipements sont en bon état.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Accessibilité de l’installation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent, lorsqu'il n'y a
aucune présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins des
services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors des
heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.
Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux installations existantes.
Constats : 
L’accès au site est bien dégagé et les aires de circulation permettent d’intervenir sur toutes les
installations de l’exploitation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

8



N° 9 : Moyens de lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.
A défaut  des  moyens précédents,  une réserve d'eau d'au moins  120 mètres  cubes destinée à
l'extinction est accessible en toutes circonstances.
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.
Ces moyens sont complétés :

 s'il  existe un stockage de fioul  ou de gaz, par la  mise en place à proximité d'un extincteur―
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;

 par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à―
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.
Les extincteurs  font l'objet de vérifications  périodiques conformément à la  réglementation en
vigueur.
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :

 le numéro d'appel des sapeurs-pompiers : 18 ;―
 le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;―
 le numéro d'appel du SAMU : 15 ;―
 le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ;―

ainsi que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature
pour assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l'installation.
Constats : 
Une réserve incendie est présente à l'entrée du site avec une signalétique.
Le site est équipé d’extincteurs adaptés (présence de 5 extincteurs dans les bâtiments et annexes).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 24
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : 
Une partie des eaux de pluie est dirigée vers la réserve incendie.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 11 : Stations ou équipements de traitement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 28
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le présent article s'applique aux installations comportant une station, ou des équipements, de
traitement des effluents d'élevage.
Avant le démarrage des installations de traitement, l'exploitant et son personnel sont formés à la
conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident. La conduite des installations de traitement est
confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue en la matière.
Les équipements  de traitement et/ou de prétraitement et  d'aéro-aspersion sont correctement
entretenus.
L'installation dispose de moyens de contrôle et de surveillance à chaque étape du processus de
traitement des effluents d'élevage, permettant de mesurer les quantités traitées quels que soient
les types d'effluents.
Pour prévenir les risques en cas de panne ponctuelle de l'installation de traitement des effluents
d'élevage, l'installation dispose de capacités de stockage suffisantes pour stocker la totalité des
effluents le temps nécessaire à la remise en fonctionnement correcte de l'installation.
Tout équipement de traitement et d'aéro-aspersion est équipé d'un dispositif d'alerte en cas de
dysfonctionnement. L'arrêt prolongé du fonctionnement de l'installation de traitement est notifié
à l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées, et les solutions alternatives de
traitement mises en œuvre sont mentionnées.
Les boues et autres produits issus du traitement des effluents peuvent être épandus sur des terres
agricoles en respectant les dispositions des articles 27-1 à 27-5.
Pour prévenir les pollutions accidentelles, l'exploitant est tenu :
- de mettre en place des dispositifs  (par exemple talus ou regards de collecte)  permettant de
contenir ou collecter temporairement toute fuite accidentelle issue des différents équipements de
traitement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- d'installer aux différentes étapes du processus de traitement des dispositifs d'alerte en cas de
dysfonctionnement ; cette disposition n'est pas applicable aux installations existantes ;
- de mettre en place des dispositifs d'arrêt automatique sur le système d'aéro-aspersion ou de
ferti-irrigation de l'effluent épuré (par exemple en cas de baisse anormale de pression interne du
circuit,  ou  d'arrêt  anormal  du  déplacement  du  dispositif  d'aspersion)  ;  cette  disposition  est
applicable aux installations existantes à compter du 1er janvier 2018).
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
Constats : 
La micro station est en activité. L’exploitant a fourni les analyses des rejets. Un rapport en date du
22 septembre 2022 a été remis à l’inspection avec un résultat d’une analyse physico-chimique
conforme aux normes demandées par les Agences de l’eau.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 12 : Émission dans l’air d’odeur, gaz ou poussière

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 31-II
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Gestion des odeurs.
L'exploitant  conçoit  et  gère  son  installation  de  façon  à  prendre  en  compte  et  à  limiter  les
nuisances odorantes.
Constats : 
Aucune odeur anormale ou supérieure à une activité d’un élevage laitier avec les vaches laitières
présentes, en bâtiment, n’a pu être relevée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 32-1
Thème(s) : Élevage, Pollution
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d'émergence par
les dispositions suivantes :
Le niveau sonore des bruits en provenance de l'élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité
du voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. A cet effet, son émergence, définie
par la différence entre le niveau de bruit ambiant lorsque l'installation fonctionne et celui du bruit
résiduel lorsque l'installation n'est pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :
- pour la période allant de 6 heures à 22 heures :

DURÉE CUMULÉE d'apparition du bruit particulier T / ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en db (A)
T < 20 minutes/ 10
20 minutes ≤ T < 45 minutes/ 9
45 minutes ≤ T < 2 heures/ 7
2 heures ≤ T < 4 heures/ 6
T ≥ 4 heures/ 5

- pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à
l'exception de la période de chargement ou de déchargement des animaux.
Constats : 
Il n’a pas été constaté de bruits anormaux sur l’exploitation. L’ambiance dans les bâtiments des
vaches laitières est très calme. Les trois robots de traite étaient en fonctionnement, sans qu’une
gêne soit perceptible en dehors du bâtiment.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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